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APRÈS ART. 2 N° 33

ASSEMBLÉE NATIONALE
8 juin 2026 

VISANT À LEVER, DANS LES TERRITOIRES D'OUTRE-MER, L'INTERDICTION DE 
RECHERCHE, D'EXPLORATION ET D'EXPLOITATION DES HYDROCARBURES - (N° 

2415)

Commission  

Gouvernement  

Retiré

AMENDEMENT
N° 33

présenté par
 M. Benbrahim,  M. Potier, Mme Battistel, M. Delaporte, M. Echaniz, M. Lhardit, M. Naillet, 

Mme Thomin, Mme Rossi, Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Barusseau, M. Baumel, 
M. Belhaddad, M. Bouloux, Mme Bregman, M. Philippe Brun, Mme Capdevielle, M. Christophle, 
M. Courbon, M. David, M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Eskenazi, 

M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, Mme Got, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, 

Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, Mme Mercier, M. Oberti, 
Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Pribetich, M. Proença, Mme Rouaux, 

M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, 
M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, M. Vallaud, M. Vicot et les 

membres du groupe Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de douze mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, un rapport évaluant la cohérence des dispositions relatives au code minier issues 
de la présente réforme avec les objectifs de la stratégie nationale bas-carbone mentionnée à 
l’article L. 222-1 B du code de l’environnement.

Ce rapport analyse en particulier les incidences de ces dispositions sur la trajectoire de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, sur la sécurité d’approvisionnement énergétique et sur les 
conditions de développement de l’autonomie énergétique des territoires concernés, notamment en 
outre-mer.

Il examine enfin la compatibilité de ces évolutions avec les objectifs nationaux de neutralité carbone 
à l’horizon 2050. 



APRÈS ART. 2 N° 33

2/2
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Cet amendement de rapport du groupe Socialistes et apparentés vise à demander au Gouvernement 
une évaluation approfondie des conséquences de la réforme proposée sur l’autonomie énergétique 
des territoires concernés, en particulier des collectivités ultramarines et des zones non 
interconnectées, ainsi que sur sa compatibilité avec les engagements climatiques de la France.


